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Description

[0001] La présente invention concerne la formation et
le conditionnement de feutres de produits isolants fi-
breux, en particulier à base de fibres minérales.
[0002] Un matelas de produits fibreux à base de fibres
minérales est produit à la suite de différentes étapes à
la sortie d’un dispositif de formage dans lequel le matelas
a été comprimé et chauffé pour provoquer la polyméri-
sation d’un liant enrobant les fibres. Le matelas ainsi ob-
tenu de manière continue est véhiculé sur un dispositif
transporteur et présente généralement une largeur im-
portante pouvant atteindre plusieurs mètres, par exem-
ple 3,6 m. En vue de son utilisation, il est nécessaire de
découper des longueurs définies et des largeurs moins
importantes que la largeur de fabrication pour obtenir
des feutres dont les dimensions sont par exemple de 31
cm de largeur et de 1,2 m de longueur.
[0003] Aussi, de manière connue, le matelas en sortie
du dispositif de formage est découpé longitudinalement
et selon sa ligne médiane pour engendrer deux matelas
de largeur égale qui sont entraînés en bifurquant au
moyen de deux tapis transporteurs distincts. Par la suite,
ces matelas seront nommés matelas de demi-largeur.
[0004] Un matelas de fibres de demi-largeur est à son
tour scié longitudinalement en plusieurs bandes, par
exemple quatre, de largeur égale et correspondant à la
largeur désirée du feutre à fournir. Ces quatre bandes
restent entraînées de manière parallèle les unes aux
autres et subissent une opération de découpe transver-
sale pour constituer les feutres de longueur voulue au
moyen de massicots situés à la verticale de chaque ban-
de en défilement.
[0005] En vue du conditionnement des feutres, chacu-
ne des quatre bandes constituée des feutres formés est
déviée et acheminée par un convoyeur vers une machine
de compression et d’emballage. Cette machine com-
prend un dispositif de réception placé directement au
dessous de l’extrémité du convoyeur pour recevoir les
feutres isolants. Après empilement d’un nombre prédé-
terminé de feutres, la pile est transférée dans une cham-
bre de conditionnement pour subir une compression
dans le sens de l’empilement, un film entourant l’empi-
lement. Le film est ensuite collé ou soudé sur lui-même
de manière à ceinturer l’empilement et la compression
peut alors être relâchée.
[0006] Quatre lignes d’acheminement et quatre ma-
chines de compression et d’emballage du type ci-dessus
décrit sont donc nécessaire pour les quatre convoyeurs
acheminant les quatre bandes de feutres du premier ma-
telas de demi-largeur, et autant de machines sont ainsi
utilisées pour le second matelas de demi-largeur.
[0007] La formation et le conditionnement des feutres
isolants font donc appel à de nombreux dispositifs trans-
porteurs et d’acheminement ainsi que machines de cou-
pe, de compression et d’emballage. Or pour certaines
usines de fabrication un espace suffisant pour loger ces
lignes d’acheminement et ces machines s’avère difficile

à ménager. Par ailleurs, la main d’oeuvre reste élevée
puisque deux personnes sont généralement employées
pour la surveillance et la maintenance des machines de
coupe et de conditionnement. Enfin, ces machines chè-
res à l’achat élèvent le coût de revient de l’ensemble
d’une installation.
[0008] L’invention se propose donc de fabriquer et
conditionner des feutres isolants sans réclamer d’impor-
tants moyens d’acheminement, de coupe et de compres-
sion et d’emballage, sollicitant en conséquence une main
d’oeuvre réduite.
[0009] Selon l’invention le procédé de formation et de
conditionnement de feutres isolants de produits fibreux,
en particulier de fibres minérales, à partir d’un matelas
isolant défilant de manière continue sur un dispositif
transporteur, comportant une étape de sciage longitudi-
nal du matelas en plusieurs bandes parallèles de fibres
entraînées par le dispositif transporteur est caractérisé
en ce que

- les bandes de fibres sont entraînées via au moins
un dispositif de bifurcation et de convergence vers
au moins un convoyeur de réception pour y être su-
perposées les unes au-dessus des autres de ma-
nière à constituer au moins un empilement longitu-
dinal des bandes minérales;

- l’empilement est comprimé par des moyens de com-
pression et découpé transversalement à l’état com-
primé pour former les feutres isolants.

[0010] Selon une caractéristique, les bandes de fibres
parallèles sur le dispositif transporteur sont déviées de
leur plan de défilement selon des directions angulaires
montantes et/ou descendantes qui convergent vers un
axe perpendiculaire au plan de défilement d’origine et au
niveau duquel lesdites bandes espacées verticalement
arrivent coplanaires.
[0011] Selon une autre caractéristique, les bandes de
fibres coplanaires sont déposées par gravité sur le con-
voyeur de réception de façon à les superposer de ma-
nière alignée pour réaliser l’empilement longitudinal.
[0012] Avant découpe transversale de l’empilement
comprimé pour obtenir les feutres, l’empilement est em-
ballé autour de ses faces longitudinales et latérales.
[0013] De préférence, les moyens de compression en-
traînent avec eux lors de la compression de l’empilement
au moins un film d’emballage destiné à recouvrir lesdites
faces longitudinales et latérales de l’empilement.
[0014] Avantageusement, deux films d’emballage
sont utilisés pour être appliqués contre les faces longi-
tudinales, puis rabattus après compression de l’empile-
ment contre les faces latérales et liés entre eux par des
moyens de solidarisation.
[0015] Lorsque le matelas de fibres en sortie de son
dispositif de formage est découpé en deux matelas de
largeur identique, il est prévu que les bandes de fibres
issues des deux matelas bifurquent selon deux disposi-
tifs de bifurcation et de convergence pour délivrer sur
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deux convoyeurs de réception respectifs deux empile-
ments respectifs, les deux convoyeurs de réception étant
positionnés pour converger en leur extrémité aval vers
un troisième convoyeur de réception afin d’assurer la su-
perposition des deux empilements de bandes selon un
troisième empilement final destiné à être traité par les
moyens de compression.
[0016] Il est parfois utile préalablement à l’étape de
sciage longitudinal du matelas en plusieurs bandes, de
recouvrir ses faces supérieure et inférieure d’un revête-
ment fonctionnel, ainsi que simultanément ou juste en
aval de cette étape de recouvrement de fendre en deux
le matelas selon son épaisseur.
[0017] Selon l’invention, le dispositif de mise en oeuvre
du procédé est caractérisé en ce que le dispositif de
bifurcation et de convergence comporte des bandes
transporteuses individuelles pour chacune des bandes
de fibres, lesdites bandes transporteuses présentant leur
point de départ à la jonction du dispositif transporteur et
dans l’alignement des bandes de fibres, et leur point d’ar-
rivée aligné selon un axe vertical et au-dessus du con-
voyeur de réception.
[0018] De préférence, des flasques de guidage sont
prévus de chaque côté et à l’extrémité amont du con-
voyeur de réception pour assurer l’alignement de l’em-
pilement.
[0019] Selon une caractéristique, les moyens de com-
pression consistent en deux tapis convergents dont les
surfaces de pressage sont pourvues de films d’emballa-
ge pour un dépôt sur les faces longitudinales de l’empi-
lement simultané à la compression.
[0020] Selon une autre caractéristique, des moyens
de coupe sont disposés en aval du dispositif de compres-
sion pour la découpe transversale de l’empilement com-
primé et emballé.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont à présent être décrits en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 illustre une vue partielle d’une installation
de formation et de conditionnement de feutres selon
l’invention ;

- la figure 1a est une vue en élévation d’une étape de
fabrication des feutres de l’invention;

- la figure 2 montre une vue de profil de la partie amont
du dispositif de mise en oeuvre du procédé de l’in-
vention;

- la figure 3 est une vue en élévation de la figure 2
selon une variante de réalisation;

- la figure 4 est une vue de dessus de la figure 2;
- la figure 5 montre une vue de profil de la partie aval

du dispositif de mise en oeuvre.

[0022] Sur la figure 1 sont visibles des bandes 10 de
laine minérale qui sont issues, de manière bien connue,
au moyen de scies circulaires non illustrées, de décou-
pes longitudinales de deux matelas de laine minérale de
demi-largeur. Les matelas de demi-largeur sont issus

d’un matelas fendu en deux longitudinalement lorsque
les dimensions finales des feutres désirés l’imposent;
c’est en effet le cas pour un matelas présentant en sortie
de son dispositif de formage une largeur de 3,6 m, les
feutres finaux devant présenter une largeur de 0,31 m.
[0023] Chaque matelas de demi-largeur est découpé
en quatre bandes minérales 10 qui sont supportées et
entraînées parallèlement par un dispositif transporteur 2
se déplaçant horizontalement dans la direction de la flè-
che 3.
[0024] En fonction de l’épaisseur désirée du feutre fi-
nal, il est parfois réalisée de manière connue, en sortie
du dispositif de formage et en aval de la découpe du
matelas de demi-largeur, une découpe horizontale pour
fendre en deux l’épaisseur du matelas. On peut en outre
prévoir, simultanément ou juste en amont de la découpe,
de couvrir les faces supérieure 10a et inférieure 10b du
matelas d’un revêtement fonctionnel 10c, comme illustré
sur la figure 1 a.
[0025] Un dispositif de bifurcation et de convergence
4, visibles sur les figures 1 à 4, est prévu en interruption
du dispositif transporteur 2 pour acheminer séparément
les quatre bandes minérales 10 dans des directions an-
gulaires montantes et descendantes par rapport à la di-
rection horizontale 3, et convergentes vers un axe A per-
pendiculaire au plan horizontal du dispositif transporteur
2.
[0026] Le dispositif de bifurcation et de convergence
4 a pour but d’acheminer les bandes minérales 10, à
l’origine parallèles entre elles, pour les positionner les
unes au-dessus des autres dans un même plan vertical.
[0027] Le dispositif de bifurcation 4 consiste en quatre
bandes transporteuses 40 qui prennent naissance à la
jonction du dispositif 2 selon l’axe de chaque bande mi-
nérale 10 en défilement et qui aboutissent par leurs ter-
minaisons 41 à la verticale d’un convoyeur de réception
5.
[0028] Les bandes transporteuses 40 sont inclinables
angulairement dans un plan vertical perpendiculaire à la
direction horizontale 3 de manière à contrôler la hauteur
de séparation entre chaque bande transporteuse afin de
ménager un espace suffisant correspondant au moins à
l’épaisseur d’une bande minérale, l’épaisseur des ban-
des étant fonction de l’épaisseur du matelas en sortie du
dispositif de formage.
[0029] Les bandes transporteuses 40 sont également
inclinables angulairement dans un plan horizontal paral-
lèle à la direction horizontale 3 afin d’ajuster la position
des terminaisons 41 selon le même axe vertical A au
niveau du convoyeur de réception 5.
[0030] Enfin, la longueur des bandes transporteuses
40 est adaptée en fonction de la vitesse de défilement
des bandes minérales 10, de manière que les quatre
bandes minérales 10 arrivent parfaitement coplanaires
au niveau des terminaisons 41.
[0031] Le convoyeur de réception 5 accueille les qua-
tre bandes minérales 10 qui, sont superposées les unes
au-dessus des autres pour former un empilement longi-
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tudinal et aligné 11 des bandes.
[0032] La superposition des bandes minérales 10 s’ef-
fectue selon un glissement par gravité depuis les termi-
naisons 41 sur le convoyeur de réception 5. Par consé-
quent, le convoyeur de réception est toujours situé en
dessous de la bande transporteuse 40 la plus angulai-
rement descendante.
[0033] Dans le mode de réalisation décrit, les bandes
transporteuses 40 convergentes sont montantes et des-
cendantes par rapport au plan du dispositif transporteur
2 ; en variante, elles pourraient aussi bien être toutes
montantes ou bien descendantes comme illustré à la fi-
gure 3, le convoyeur de réception 5 étant positionné au
plus bas de l’ensemble.
[0034] De préférence, des flasques 50 visibles sur les
figures 2 à 4 sont prévues sur les côtés et à l’extrémité
amont du convoyeur de réception 5 pour guider linéaire-
ment, à leur réception, les bandes minérales sur le con-
voyeur.
[0035] La figure 1 illustrant des bandes issues de deux
tapis de demi-largeur, sont donc installés respectivement
deux dispositifs de bifurcation et de convergence 4 et
deux convoyeurs de réception 5. Bien entendu, le but
final étant d’empiler toutes les bandes minérales 10 issu
du tapis en sortie de dispositif de formage, les con-
voyeurs 5 qui transportent les bandes superposées des
tapis respectifs de demi-largeur sont alors positionnés
pour converger à leur tour vers un troisième convoyeur
de réception 5 sur lequel se superposent l’ensemble des
bandes superposées.
[0036] Enfin, un dispositif de compression et d’embal-
lage 6, visible à la figure 5, est installé à la suite du con-
voyeur de réception 5 afin de comprimer l’empilement
11 des quatre bandes minérales et de l’entourer d’un film
d’emballage 7 pour le maintien en compression et le con-
ditionnement ultérieur des feutres à obtenir.
[0037] Le dispositif de compression et d’emballage 6
comporte deux tapis convoyeurs 60 inclinés et conver-
gents vers l’aval dudit dispositif.
[0038] A l’entrée de chaque tapis 60 se trouve un sys-
tème d’alimentation, non représenté, en film d’emballage
délivrant deux films 7. Les deux films 7 présentent une
largeur adaptée au recouvrement des surfaces longitu-
dinales 12 de l’empilement 11 comprimé ainsi qu’au re-
couvrement desdits films sur les faces latérales 13 de
l’empilement.
[0039] Les films 7 sont guidés par des rouleaux non
illustrés de manière à entrer en contact respectivement
avec chacune des surfaces de pressage des tapis 60 en
vis-à-vis et destinées à être plaqués contre les faces lon-
gitudinales 12 de l’empilement 11.
[0040] L’entraînement des fils se fait de préférence par
le mouvement des tapis 60, ce qui assure aux films d’être
tendus longitudinalement contre les faces longitudinales
12 de l’empilement 11.
[0041] En fin de zone de compression, les tapis 60
présentent leurs surfaces de pressage parallèles et écar-
tées d’une grandeur qui correspond à la hauteur finale

désirée de compression de l’empilement 11, c’est-à-dire
des feutres à réaliser.
[0042] Dans cette fin de zone de compression sont
disposés des conformateurs 61 dont le rôle est de mettre
en place les bords des films 7 contre les faces latérales
13 de l’empilement, ainsi que des moyens de solidarisa-
tion 62, notamment des buses à air chaud qui réalisent
une soudure autogène de films plastiques adaptés, ou
bien par apport d’une colle extérieure du type hot melt
par exemple ou d’un adhésif double face.
[0043] En sortie du dispositif de compression et d’em-
ballage 6 sont disposés des moyens de découpe 8 du
type massicot dont le rôle est de trancher transversale-
ment l’empilement 11 des bandes minérales pour con-
fectionner les feutres à la longueur voulue.
[0044] Enfin, le conditionnement final des feutres, non
visible et non explicité ici, est réalisé au moyen d’une
machine traditionnelle qui empile un nombre déterminé
de feutres et les enveloppe.
[0045] La mise en oeuvre du procédé va à présent être
décrit.
[0046] Le matelas de demi-largeur de fibres minérales
est délivré sur le dispositif transporteur 2; tout en pro-
gressant selon la direction 3 il est découpé longitudina-
lement par des pour être transformé en plusieurs bandes
minérales 10 parallèles entre elles.
[0047] A l’extrémité aval du dispositif transporteur 2,
les bandes transporteuses 40 du dispositif de bifurcation
et de convergence 4 déroutent angulairement vers le
haut et vers le bas, chacune des bandes de fibres 10 de
façon que ces dernières arrivent au niveau des terminai-
sons 41 des bandes transporteuses selon un alignement
vertical.
[0048] Les bandes minérales 10 quittent ensuite les
terminaisons 41 et sont déposées par gravité sur le con-
voyeur de réception 5 afin de constituer l’empilement lon-
gitudinal 11.
[0049] L’empilement 11 rentre ensuite dans le dispo-
sitif de compression 6, les faces longitudinales 12 de
l’empilement entrant en contact avec les films 7 tendus
contre les surfaces de pressage des tapis 60.
[0050] Lors de son avancée vers le point des conver-
gence des tapis 60, l’empilement 11 est comprimé ce qui
engendre le débordement latéral des films d’emballage
7 contre les faces latérales 13 de l’empilement. En fin de
compression, lorsque l’empilement est à la hauteur vou-
lue, les conformateurs 61 rabattent correctement les
films qui sont alors rendus solidaires par les buses de
soudage 62.
[0051] A la sortie du dispositif de compression et d’em-
ballage 6 est découpé transversalement au moyen du
massicot 8 l’empilement 11 comprimé et emballé, le mas-
sicot étant opérationnel périodiquement en fonction de
la vitesse linéaire de déplacement de l’empilement pour
obtenir la longueur de feutres adéquate.
[0052] L’invention permet donc grâce au dispositif de
bifurcation et de convergence, et des moyens de guidage
et de dépôt des bandes pour former l’empilement 11, de
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rassembler plusieurs bandes sous forme d’une seule li-
gne de traitement et d’opérer les compression et condi-
tionnement et la découpe en une seule fois alors que
l’état de la technique impose une ligne de traitement par
bande minérale extraite du matelas de fibres d’origine.

Revendications

1. Procédé de formation et de conditionnement de feu-
tres isolants de produits fibreux, en particulier de fi-
bres minérales, à partir d’un matelas isolant défilant
de manière continue sur un dispositif transporteur
(2), comportant une étape de sciage longitudinal du
matelas en plusieurs bandes parallèles de fibres (10)
entraînées par le dispositif transporteur (2), carac-
térisé en ce que

- les bandes de fibres (10) sont entraînées via
au moins un dispositif de bifurcation et de con-
vergence (4) vers au moins un convoyeur de
réception (5) pour y être superposées les unes
au-dessus des autres de manière à constituer
au moins un empilement longitudinal (11) des
bandes minérales (10);
- l’empilement (11) est comprimé par des
moyens de compression (6) et découpé trans-
versalement à l’état comprimé pour former les
feutres isolants.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que, les bandes de fibres (10) parallèles sur le
dispositif transporteur (2) sont déviées de leur plan
de défilement selon des directions angulaires mon-
tantes et/ou descendantes qui convergent vers un
axe (A) perpendiculaire au plan de défilement d’ori-
gine et au niveau duquel lesdites bandes espacées
verticalement arrivent coplanaires.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les bandes de fibres (10) coplanaires sont
déposées par gravité sur le convoyeur de réception
(5) de façon à les superposer de manière alignée
pour obtenir l’empilement longitudinal (11).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que avant découpe trans-
versale, l’empilement (11) est emballé autour de ses
faces longitudinales (12) et latérales (13).

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens de compression (6) entraînent
avec eux lors de la compression de l’empilement (11)
au moins un film d’emballage (7) destiné à recouvrir
lesdites faces longitudinales (12) et latérales (13) de
l’empilement.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en

ce que deux films d’emballage (7) sont utilisés pour
être appliqués contre les faces longitudinales (12),
puis rabattus après compression de l’empilement
contre les faces latérales (13) et liés entre eux par
des moyens de solidarisation (62).

7. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les bandes de fibres (10) bifurquent selon
deux dispositifs de bifurcation et de convergence (4)
qui délivrent sur deux convoyeurs de réception res-
pectifs (5) deux empilements respectifs (11), les
deux convoyeurs de réception (5) étant positionnés
pour converger en leur extrémité aval vers un troi-
sième convoyeur de réception (5) afin d’assurer la
superposition des deux empilements de bandes (11)
selon un troisième empilement final (11) destiné à
être traité par les moyens de compression (6).

8. Procédé selon l’une quelconque des revendication
1 à 7, caractérisé en ce que préalablement à l’étape
de sciage longitudinal du matelas en plusieurs ban-
des, le matelas est recouvert sur ses faces supé-
rieure (10a) et inférieure (10b) d’un revêtement fonc-
tionnel (10c).

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé en
ce que simultanément ou juste en aval de l’étape
de recouvrement, le matelas est fendu en deux selon
son épaisseur.

10. Dispositif de mise en oeuvre du procédé selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, caractérisé
en ce que le dispositif de bifurcation et de conver-
gence (4) comporte des bandes transporteuses in-
dividuelles (41) pour chacune des bandes de fibres
(10), lesdites bandes transporteuses (41) présentant
leur point de départ à la jonction du dispositif trans-
porteur (2) et dans l’alignement des bandes de fibres
(10), et leur point d’arrivée aligné selon un axe ver-
tical (A) et au-dessus du convoyeur de réception (5).

11. Dispositif de mise en oeuvre du procédé selon la
revendication 8, caractérisé en ce que des flasques
de guidage (50) sont prévus de chaque côté et à
l’extrémité amont du convoyeur de réception (5) pour
assurer l’alignement de l’empilement (11).

12. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de compression (6) consistent
en deux tapis (60) convergents dont les surfaces de
pressage sont pourvues de films d’emballage (7)
pour un dépôt sur les faces longitudinales (12) de
l’empilement (11) simultané à la compression.

13. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que des moyens de coupe (8) sont disposés en
aval du dispositif de compression (6) pour la décou-
pe transversale de l’empilement (11) comprimé et
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emballé.

Claims

1. Method for the formation and conditioning of insulat-
ing felts of fibrous products, in particular mineral fi-
bres, from an insulating blanket travelling continu-
ously on a transporting device (2), comprising a step
involving the longitudinal sawing of the blanket into
a plurality of parallel fibre strips (10) driven by the
transporting device (2), characterized in that

- the fibre strips (10) are driven via at least one
branching-off and convergence device (4) to-
wards at least one reception conveyor (5) in or-
der to be superposed there one on top of the
other so as to form at least one longitudinal stack
(11) of mineral strips (10);
- the stack (11) is compressed by compression
means (6) and is cross-cut in the compressed
state in order to form the insulating felts.

2. Method according to Claim 1, characterized in that
the parallel fibre strips (10) on the transporting device
(2) are deflected from their travelling plane in rising
and/or falling angular directions which converge to-
wards an axis (A) which is perpendicular to the orig-
inal travelling plane and level with which the said
vertically spaced strips arrive in coplanar form.

3. Method according to Claim 2, characterized in that
the coplanar fibre strips (10) are deposited by gravity
onto the reception conveyor (5), so as to be super-
posed in alignment in order to obtain the longitudinal
stack (11).

4. Method according to any one of Claims 1 to 3, char-
acterized in that, before cross-cutting, the stack
(11) is packaged around its longitudinal (12) and lat-
eral (13) faces.

5. Method according to Claim 4, characterized in that,
during the compression of the stack (11), the com-
pression means (6) drive with them at least one pack-
aging film (7) intended for covering the said longitu-
dinal (12) and lateral (13) faces of the stack.

6. Method according to Claim 5, characterized in that
two packaging films (7) are used in order to be ap-
plied against the longitudinal faces (12), then turned
down against the lateral faces (13) after the com-
pression of the stack and connected to one another
by mutual fastening means (62).

7. Method according to Claim 1, characterized in that
the fibre strips (10) are branched off according to two
branching-off and convergence devices (4) which

deliver two respective stacks (11) onto two respec-
tive reception conveyors (5), the two reception con-
veyors (5) being positioned so as to converge at their
downstream end towards a third reception conveyor
(5), in order to ensure that the two strip stacks (11)
are superposed in a third final stack (11) intended to
be processed by the compression means (6).

8. Method according to any one of Claims 1 to 7, char-
acterized in that, before the step involving the lon-
gitudinal sawing of the blanket into a plurality of
strips, the blanket is covered on its upper (10a) and
lower (10b) faces with a functional covering (10c).

9. Method according to Claim 8, characterized in that,
simultaneously with or just downstream of the cov-
ering step, the blanket is split in two according to its
thickness.

10. Device for carrying out the method according to any
one of Claims 1 to 7, characterized in that the
branching-off and convergence device (4) compris-
es individual conveyor belts (41) for each of the fibre
strips (10), the said conveyor belts (41) having their
departure point at the junction of the transporting de-
vice (2) and in alignment with the fibre strips (10) and
their arrival point aligned along a vertical axis (A) and
above the reception conveyor (5).

11. Device for carrying out the method according to
Claim 8, characterized in that guide flanges (50)
are provided on each side of and at the upstream
end of the reception conveyor (5), in order to ensure
the alignment of the stack (11).

12. Device according to Claim 8, characterized in that
the compression means (6) consist of two converg-
ing tracks (60), the pressing surfaces of which are
provided with packaging films (7) for depositing on
the longitudinal faces (12) of the stack (11) simulta-
neously with compression.

13. Device according to Claim 8, characterized in that
cutting means (8) are arranged downstream of the
compression device (6) for the cross-cutting of the
compressed and packaged stack (11).

Patentansprüche

1. Verfahren zur Ausbildung und Verpackung von
Dämmfilzen aus Faserprodukten, insbesondere aus
Mineralfasern, ausgehend von einer auf einer Trans-
portvorrichtung (2) kontinuierlich vorbeilaufenden
Dämmmatte, wobei das Verfahren einen Schritt des
Zersägens der Matte in Längsrichtung in mehrere
parallele Faserstreifen (10) umfasst, welche von der
Transportvorrichtung (2) mitgeführt werden,
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dadurch gekennzeichnet, dass

- die Faserstreifen (10) über mindestens eine
Abzweig- und Konvergiervorrichtung (4) auf
mindestens einen Aufnahmeförderer (5) hin mit-
genommen werden, um dort so aufeinander ge-
legt zu werden, dass sie mindestens einen in
Längsrichtung verlaufenden Stapel (11) der Fa-
serstreifen (10) bilden;
- der Stapel (11) durch Komprimiereinrichtun-
gen (6) komprimiert und im komprimierten Zu-
stand in Querrichtung geschnitten wird, um die
Dämmfilze zu bilden.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die parallelen Faserstreifen (10) auf
der Transportvorrichtung (2) aus ihrer Vorbeilaufe-
bene in ansteigenden und/oder absteigenden Win-
kelrichtungen abgelenkt werden, die auf eine Achse
(A) hin konvergieren, welche zur ursprünglichen Vor-
beilaufebene senkrecht steht und an der die in Ver-
tikalrichtung voneinander beabstandeten Streifen
koplanar eintreffen.

3. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die koplanaren Faserstreifen (10)
mittels Schwerkraft derart auf dem Aufnahmeförde-
rer (5) abgelegt werden, dass sie fluchtend aufein-
ander gelegt werden, um den in Längsrichtung ver-
laufenden Stapel (11) zu erhalten.

4. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass der Stapel (11) vor
dem Schneiden in Querrichtung um seine Längsflä-
chen (12) und Seitenflächen (13) verpackt wird.

5. Verfahren nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Komprimiereinrichtungen (6)
beim Komprimieren des Stapels (11) mindestens ei-
ne Verpakkungsfolie (7) mit sich führen, die dazu
bestimmt ist, die Längsflächen (12) und Seitenflä-
chen (13) des Stapels zu bedecken.

6. Verfahren nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass zwei Verpackungsfolien (7) verwen-
det werden, um gegen die Längsflächen (12) ange-
legt, daraufhin nach dem Komprimieren des Stapels
gegen die Seitenflächen (13) umgeschlagen und
durch Anbringeinrichtungen (62) miteinander ver-
bunden zu werden.

7. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Faserstreifen (10) von zwei Ab-
zweig- und Konvergiervornchtungen (4) abzweigen,
welche jeweils zwei Stapel (11) auf zwei Aufnahme-
förderer (5) liefern, wobei die zwei Aufnahmeförde-
rer (5) so positioniert sind, dass sie an ihrem strom-
abwärtigen Ende auf einen dritten Aufnahmeförde-

rer (5) hin konvergieren, um das Aufeinanderlegen
der zwei Stapel (11) von Streifen gemäß einem drit-
ten, endgültigen Stapel (11) durchzuführen, der da-
zu bestimmt ist, durch die Komprimiereinrichtungen
(6) behandelt zu werden.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass die Matte vor dem
Schritt des Zersägens der Matte in Längsrichtung in
mehrere Streifen auf ihrer Oberseite (100a) und ihrer
Unterseite (100b) mit einer funktionellen Kaschie-
rung (10c) bedeckt wird.

9. Verfahren nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Matte gleichzeitig mit oder un-
mittelbar stromabwärts von dem Kaschierschritt ent-
lang ihrer Dicke in zwei Teile zertrennt wird.

10. Vorrichtung zur Durchführung des Verfahrens nach
einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Abzweig- und Konvergiervor-
richtung (4) individuelle Transportbänder (41) für je-
den der Faserstreifen (10) aufweist, wobei die Trans-
portbänder (41) ihren Ausgangspunkt im Anschluss
an die Transportvorrichtung (2) und in der Ausrich-
tung der Faserstreifen (10) und ihren Ankunftspunkt
gemäß einer vertikalen Achse (A) ausgerichtet und
über dem Aufnahmeförderer (5) aufweisen.

11. Vorrichtung zur Durchführung des Verfahrens nach
Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet, dass Füh-
rungselemente (50) auf jeder Seite sowie am strom-
aufwärtigen Ende des Aufnahmeförderers (5) vor-
gesehen sind, um das Ausrichten des Stapels (11)
durchzuführen.

12. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Komprimiereinrichtungen (6)
aus zwei konvergierenden Bändern (60) bestehen,
deren Andrückflächen mit Verpackungsfolien (7)
versehen sind, welche gleichzeitig mit dem Kompri-
mieren auf die Längsseiten (12) des Stapels (11)
aufgebracht werden.

13. Vorrichtung nach Anspruch 8, dadurch gekenn-
zeichnet, dass stromabwärts von der Komprimier-
vorrichtung (6) Schneideinrichtungen (8) vorgese-
hen sind, welche den komprimierten und verpackten
Stapel (11) in Querrichtung schneiden.
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